Comité contre la torture des Nations unies – 64ème session
Rapport alternatif présenté au Comité contre la torture en vue de l’examen du deuxième rapport périodique de la Mauritanie



Ensemble contre la peine de mort (ECPM) milite pour l’abolition universelle de la peine capitale, grâce notamment à des actions militantes de sensibilisation et de plaidoyer international. Cette association fédère et rassemble les forces abolitionnistes internationales. Membre fondateur de la Coalition mondiale contre la peine de mort, ECPM organise le Congrès mondial qui se tient tous les trois ans. ECPM soutient la création de
Coalitions nationales et régionales, éduque le public à l’aide de publications papier et en ligne, mène des missions d’enquête juridiques, des conférences de presse ou encore, selon l’urgence des exécutions, des campagnes internationales de mobilisation.
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[bookmark: _Toc517711595]Article 2
1. Les personnes accusées de crimes passibles de la peine capitale sont régulièrement victimes de leurs droits procéduraux tout au long des procédures légales, ce qui, selon le Comité des droits de l’Homme peut constituer un traitement cruel, inhumain et dégradant, dès lors que la procédure aboutit à une condamnation à mort[footnoteRef:1]. [1:  « Larrañaga c. Philippines », Comité des droits de l’Homme, n°1421/2005, 2006, paragr. 7.11.] 

a. Les étrangers passibles de la peine de mort ne bénéficient le plus souvent pas des garanties qui leurs sont dues, en vertu de de la législation mauritanienne et des conventions internationales auxquelles la Mauritanie est partie. L’assistance consulaire à laquelle ils peuvent prétendre en vertu de la Convention de Vienne leur est difficile d’accès, puisque les autorités consulaires concernées ne sont pas forcément notifiées, ou du moins pas dans le délai le plus rapide. De plus, bien que la loi leur garantisse une assistance légale adaptée et requiert l’accès à un interprète à toutes les étapes de la procédure, ces dispositions ne sont souvent pas respectées. Les avocats sont commis d’office à la barre, et ne disposent pas d’un délai raisonnable pour prendre connaissance du dossier et établir une défense adéquate. Les interprètes sont eux aussi choisis à la barre, sans vérification des compétences au préalable. Certains étrangers risquant la peine de mort se retrouvent alors régulièrement en présence d’un interprète ne parlant pas ou peu leur langue d’origine.
b. Les condamnés à mort font régulièrement face à des violations de leurs droits fondamentaux une fois leur sentence prononcée. La grande majorité sont détenus à la prison de Bir Moghreïn, à l’extrême nord du pays. Cette prison, située dans une région quasi-désertique et particulièrement dangereuse est extrêmement difficile d’accès pour les avocats et les proches des condamnés à mort, ainsi que pour les organes de contrôle des lieux de détention. De nombreux détenus des prisons de Nouakchott, dont des condamnés à mort, ont récemment été transférés à Bir Moghreïn, sans information préalable de leurs avocats et de leurs familles.
c. Mohamed Mkhaïtir, blogueur condamné à mort pour apostasie en 2014, a vu sa sentence réduite en novembre 2017 à deux ans de prison et une amende. Libérable immédiatement, il demeure détenu par les autorités mauritaniennes, sans motif valide (aucune notification n’a été faites ni à ses avocats, ni aux autorités judiciaires compétentes) et dans des circonstances inconnues. Selon plusieurs sources, son état de santé se serait sérieusement dégradé ces dernières semaines, sans que nous ne puissions obtenir des informations fiables sur son accès à des soins adaptés.

Recommandations :
Mettre en œuvre les Garanties pour la protection des droits des personnes passibles de la peine de mort approuvées par le Conseil économique et social dans sa résolution 1984/50 du 25 mai 1984 ;
Mettre en œuvre des mesures pour garantir le respect des droits procéduraux des ressortissants étrangers risquant la peine de mort ;


[bookmark: _Toc517711596]Article 10
2. Malgré un moratoire de fait en vigueur depuis 1987, des condamnations à mort continuent d’être prononcées régulièrement. Les avocats, magistrats et les personnels pénitentiaires sont très peu sensibilisés sur les dispositions concernant la peine capitale dans le Code de procédure pénale, ainsi que sur les textes internationaux portant sur le traitement des détenus, particulièrement les condamnés à mort, notamment les Garanties pour la protection des personnes passibles de la peine de mort[footnoteRef:2] et les Règles Nelson Mandela pour le traitement des détenus[footnoteRef:3]. Cette absence de sensibilisation concerne également les problématiques plus générales liées à la peine de mort, tels que les conditions de détention ou encore l’impact de la peine capitale sur l’état physique et psychologique des condamnés à mort. [2:  Conseil économique et social des Nations unies (ECOSOC), « Garanties pour la protection des personnes passibles de la peine de mort », Nations unies, 1984.]  [3:  Assemblée générale des Nations unies, « Ensemble de règles minima des Nations unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson Mandela) », New York, Nations unies, 2015.] 


Recommandations :
Garantir le respect des instruments internationaux relatifs au traitement des détenus, notamment en sensibilisant les magistrats, particulièrement sur les problématiques propres aux condamnés à mort ;
Diminuer le nombre de condamnations à mort, notamment en sensibilisant les magistrats sur le moratoire de fait ;


[bookmark: _Toc517711597]Article 11
3. Du fait d’un manque de transparence des autorités mauritaniennes sur le sujet, il est très difficile d’avoir accès à des données fiables sur l’application de la peine de mort dans le pays, et par conséquent sur les condamnés à mort, telles que leur nombre, leurs lieux et conditions de détention.
4. D’après la législation mauritanienne[footnoteRef:4], les condamnés à mort sont soumis au régime commun des autres détenus, à l’exception du fait qu’ils sont gardés dans des cellules individuelles spéciales et sous constante surveillance du personnel pénitentiaire. [4:  République islamique de Mauritanie, « Décret n°70-153 fixant le régime intérieur des établissements pénitentiaires », 1970, art. 119 à 124.] 

5. La législation mauritanienne prévoit la possibilité de visites de contrôle des établissements pénitentiaires par un certain nombre d’organes de contrôle[footnoteRef:5], la CNDH et les organisations de la société civile. Néanmoins, dans la pratique, la CNDH ne conduit que très peu ces visites, du fait d’un manque de moyens prévus à cet effet. De plus, si quelques organisations de la société civile ont la possibilité de se rendre dans les prisons, l’accès aux condamnés à mort est beaucoup plus compliqué, les demandes d’autorisation portant sur la visite des condamnés à la peine capitale restant sans réponse. L’éloignement des condamnés à mort vers la prison de Bir Moghreïn (cf. paragraphe 1b) rend leur visite par les différents acteurs particulièrement difficile. [5:  République islamique de Mauritanie, « Décret n°98-078 portant organisation et fonctionnement des établissements pénitentiaires et de réinsertion », 1998, art. 13 à 22.] 


[bookmark: _GoBack]Recommandations :
Communiquer des données ventilées sur le nombre de condamnés à mort par année, par juridiction, ainsi que le nombre de détenus condamnés à mort, leur âge, leur sexe, les lieux de détention des condamnés à mort, etc.
Mettre toutes les mesures en œuvre afin que le CNDH effectue des visites de prison et des entretiens avec le personnel pénitentiaire, les détenus et les condamnés à mort conformément à son mandat et soumette des rapports suite à ces visites,  notamment aux autorités;
Mettre toutes les mesures en œuvre pour faciliter l’accès des organisations de la société civile aux lieux de détention, y compris aux condamnés à mort ;


[bookmark: _Toc517711598]Article 15
6. De nombreuses condamnations à mort sont prononcées sur la base d’aveux obtenus sous la torture ou autres traitements cruels, inhumains ou dégradants, malgré l’interdiction de leur utilisation par la législation mauritanienne.

Recommandations :
Mettre en œuvre des mesures supplémentaires et sensibiliser les magistrats afin de garantir que les preuves obtenues sous la torture soient exclues des procès, notamment lors des procès pouvant aboutir à des condamnations à mort ;

[bookmark: _Toc517711599]Article 16
7. La Mauritanie est en moratoire de fait depuis 1987. Si les autorités mauritaniennes ont annoncé qu’il n’y avait eu aucune condamnation à mort en 2015 et en 2016, plusieurs sources locales nous ont fait part du fait que la peine capitale continue d’être régulièrement prononcée par les magistrats mauritaniens. Ainsi, il y aurait eu plusieurs condamnations à mort en 2017 et 2018, et au moins 79 condamnés à mort seraient actuellement détenus dans les prisons mauritaniennes en 2018. Parmi ces condamnés, on peut compter au moins une dizaine de ressortissants étrangers, dont les droits procéduraux sont peu respectés (cf. paragr. 1a), et au moins deux femmes. 
8. Cette situation de moratoire de fait est non seulement très instable, mais peut également être assimilable à de la torture[footnoteRef:6], comme l’ont affirmé plusieurs institutions tels que le Comité des droits de l’Homme, le Comité contre la torture ou encore le Rapporteur spécial sur la torture et autres traitements cruels, inhumains et dégradants[footnoteRef:7]. En Mauritanie, parmi d’autres aspects, la condamnation à mort résultant d’un procès inéquitable[footnoteRef:8], la durée excessive dans le couloir de la mort[footnoteRef:9] et le risque de mauvais traitements dans les lieux de détention – particulièrement pour les condamnés à mort – peuvent constituer une violation de l’article 7 du PIDCP[footnoteRef:10] et s’ajoutent au caractère inhumain intrinsèque à la peine capitale. Enfin, l’attente indéfinie d’une mort annoncée, tel que c’est le cas dans les pays en moratoire de fait sur les exécutions, peut, selon la jurisprudence internationale, relever elle aussi d’une forme de torture[footnoteRef:11]. [6:  Coalition mondiale contre la peine de mort et Organisation mondiale contre la torture, « Jurisprudence internationale: La peine de mort et l’interdiction de la torture et des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants », WCADP et OMCT, 2017.]  [7:  Assemblée générale des Nations unies, « Rapport d’intérim du Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, M. Juan Mendez », New York, Nations unies, 2012, paragr. 72.]  [8:  « Larrañaga c. Philippines », op. cit., paragr. 7.11.]  [9:  Comité contre la torture (CAT), « Observations finales sur le rapport présenté par l’État partie: Zambie », Genève, Nations unies, 2008, paragr. 19.]  [10:  « Earl Pratt et Ivan Morgan c. Jamaïque », Comité des droits de l’Homme, n°210/1986 et 225/1987, 1989, paragr. 9.2.]  [11:  « Al-Saadoon et Mudhi c. Royaume-Uni », Cour européenne des droits de l’Homme, Appel n°61498/08, 2010.] 

9. De nombreuses dispositions législatives mauritaniennes relatives à l’application de la peine de mort ne sont pas conformes aux engagements internationaux de la Mauritanie en matière de droits de l’Homme, notamment en la prévoyant pour un certain nombre de crimes ne rentrant pas dans la catégorie des crimes les plus graves, c’est-à-dire impliquant l’homicide volontaire. Par exemple, le Code pénal dispose que la tentative de la commission de certaines infractions seront punies comme l’exécution de ces infractions par la peine de mort[footnoteRef:12].  [12:  République islamique de Mauritanie, « Ordonnance no. 83-162 du 9 juillet 1983 portant institution d’un code pénal », 1983, art. 88.] 

10. En contravention avec ses engagements internationaux, et malgré les appels de plusieurs organisations internationales, la Mauritanie a adopté, le 27 avril 2018, une réforme du Code pénal rendant la peine de mort automatique pour apostasie et actes blasphématoire, qui ne relèvent par des « crimes les plus graves ».

Recommandations :
Mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires afin que les conditions de détention des condamnés à mort ne s’apparentent pas à une forme de torture ;
Ratifier le Second protocole facultatif au PIDCP ;
Diminuer le nombre de crimes passibles de la peine de mort et notamment en la limitant aux « crimes les plus graves » ;
Communiquer des données statistiques ventilées concernant les condamnant à mort ; les juridictions ayant prononcé les jugements, les crimes jugés, le profil des condamnés à mort, leur âge, leur sexe, etc. ;
Diminuer le nombre de condamnations à mort, notamment en sensibilisant les magistrats sur le moratoire de fait ;
Continuer de maintenir le moratoire de fait sur les exécutions ;
Commuer toutes les condamnations à mort ;
Abroger le nouvel article 306 du Code pénal établissant la peine de mort automatique pour blasphème ;
Abolir la peine de mort de manière définitive ;
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